
	

	

*Avis	110*	sur	le	Nouveau	Cadre	des	Mesures	Techniques	
	
Préalables	:	
	

- Tous	les	Membres	du	CC	Sud	sont	pleinement	conscients	du	lien	qui	existe	entre	
le	 diagramme	d’exploitation	des	pêcheries,	 et	 le	 niveau	de	production	maximal	
des	 stocks	 associés.	 De	 ce	 fait,	 il	 est	 de	 l’intérêt	 de	 tous	 les	 acteurs	 de	 viser	 à	
«	mieux	»	pêcher,	pour	augmenter	les	possibilités	de	pêche.	

- Les	 éléments	 de	 recommandations	 compris	 dans	 la	 réponse	 à	 la	 consultation	
Publique	organisée	par	la	Commission	Européenne	demeurent	toutes	d’actualité	

	
	
Les	Membres	du	CC	Sud	ont	accueilli	avec	satisfaction	la	proposition	de	la	Commission,	
reposant,	 sur	une	approche	dite	«	cadre	avec	 limites	de	références	»	qui	constitue	une	
avancée	 certaine,	 en	 matière	 d’approche	 politique.	 De	 plus,	 le	 souhait	 affiché	 de	
regrouper	 au	 sein	 d’un	 seul	 et	 même	 règlement	 bon	 nombre	 de	 dispositions	
actuellement	 en	 vigueur	de	manière	 éparses	 est	 aussi	 à	 saluer.	On	 soulignera	 enfin	 la	
cohérence	de	cette	proposition	avec	la	PCP,	le	choix	de	l’objectif	de	5%	de	captures	sous	
la	MCRS	apparaissant	de	plus	comme	le	meilleur	indicateur	qui	pouvait	être	choisi	pour	
favoriser	 la	 sélectivité,	 en	comparaison	des	autres	options	 identifiées	par	 le	CSTEP.	 	 Il	
conviendra	 toutefois	 que	 cet	 objectif	 vertueux,	 à	 long	 terme,	 	 ne	 soit	 pas	 considéré	
comme	 une	 mesure	 de	 gestion	 immédiate,	 pouvant	 ainsi	 faire	 l’objet	 de	 contrôles	
spécifiques,	et	en	ce	sens,	il	serait	opportun	qu’une	clarification	soit	apportée.	
	
La	 principale	 faiblesse	 de	 cette	 proposition	 provient	 sans	 doute	 du	 fait	 que	 certaines		
lignes	directrices	politiques	 importantes	n’ont	 toujours	pas	été	définies,	plus	de	2	ans	
après	 l’adoption	de	 la	PCP.	Doivent	être	 ici	 considérés	de	nombreux	éléments	 liés	à	 la	
mise	 en	 œuvre	 de	 l’Obligation	 de	 Débarquement	 (OD),	 et	 tout	 particulièrement,	 la	
méthode	de	calcul	pour	le	suivi	de	l’exemption	De	Minimis.		
	
Il	est	par	ailleurs	regrettable	que	certaines	des	propositions	techniques	aillent	plus	loin	
que	la	norme	existante,	sous	couvert	d’un	changement	de	philosophie.	A	titre	d’exemple,	
les	volontés	d’étendre	 les	dispositifs	d’évitement	des	 captures	d’oiseaux	ou	de	cétacés	
apparaissent	comme	inappropriés,	et	risquent	de	 fragiliser	 l’adoption	de	ce	règlement.	
De	 même,	 pour	 de	 nombreuses	 pêcheries,	 les	 maillages	 minimaux	 proposés	 ne	
correspondent	 pas	 à	 ceux	 qui	 sont	 aujourd’hui	 en	 vigueur.	 Le	 CC	 Sud	 souhaite	
ardemment	 le	maintien	de	 toutes	 les	dispositions	 techniques	actuellement	en	vigueur,	
ces	dispositions	devant	constituer	le	point	de	départ	des	discussions	techniques	à	mener	
au	 travers	 de	 la	 régionalisation.	 Il	 importera	 donc	 que	 les	 colégislateurs	 soient	
particulièrement	vigilants	sur	ce	point,	et	à	cette	fin,	le	CC	Sud	leur	adressera	une	note	
détaillée	dans	les	jours	à	venir.	
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Enfin,	 on	dénotera	 aussi	une	 certaine	 absence	de	 souplesse	 autorisée	 au	 travers	de	 la	
proposition	de	la	Commission.	S’agissant	par	exemple	de	l’interdiction	de	l’utilisation	de	
filets	à	une	profondeur	supérieure	à	600	mètres,	des	débats	auraient	sans	doute	pu	être	
possibles	 dans	 certains	 bassins	maritimes	 et	 pour	 certaines	 pêcheries,	 en	 s’appuyant	
utilement	sur	de	nouvelles	expertises	scientifiques.	Plus	globalement,	le	changement	de	
logiciel	souhaité	au	travers	de	cette	proposition	réglementaire	aurait	pu	aller	plus	 loin	
dans	la	réactualisation	de	certaines	mesures	de	gestion.	En	effet,	avec	le	prochain	cadre		
de	 gestion	 reposant	 sur	 la	 prise	 en	 compte	 de	 toutes	 les	 captures,	 il	 convient	 très	
sincèrement	 de	 s’interroger	 sur	 la	 plus	 value	 apportée	 par	 toutes	 les	mesures	 spatio	
temporelles,	pour	l’essentiel	prises	au	titre	de	la	récupération	des	stocks.	
	
	
Pour	ce	qui	concerne	le	Golfe	de	Gascogne	et	les	Eaux	Ibériques,	les	membres	du	CC	Sud	
souhaitent	globalement	pouvoir	disposer	de	plus	de	souplesse	pour	assurer	la	mise	en	
œuvre	 de	 la	 nouvelle	 PCP	 (MSY	 et	 Obligation	 de	 débarquement).	 A	 cette	 fin,	 ils	
recommandent	que	 les	maillages	de	 référence	 soient	définis	 sur	 la	base	des	pratiques	
existantes,	avec	une	liberté	de	manœuvre	totale	pour	l’utilisation	de	dispositifs	sélectifs.	
	
De	même,	une	plus	grande	souplesse	devrait	être	recherchée	pour	ce	qui	concerne	 les	
mesures	spatio-temporelles.	Il	serait	ainsi	judicieux	qu’elles	soient	toutes	renvoyées	en	
annexe	 de	 ce	 règlement,	 et	 qu’elles	 puissent	 être	 ajustées	 au	 travers	 de	 la	
régionalisation.	 Le	 choc	 de	 simplification	 souhaité	 par	 toutes	 les	 institutions	 pourrait	
aussi	être	obtenu	en	ne	maintenant	dans	le	corps	de	règlement	que	les	normes	de	base	
(définitions,	objectifs,	les	engins	et	espèces	interdites	et	les	mécanismes	règlementaires	
clairs	pour	préciser	l’élaboration	ultérieure	de	normes	plus	précises).		
	
	
En	substance,	le	CC	Sud	:		
	
-	Se	félicite	au	global	de	la	direction	prise	par	la	proposition	de	la	Commission	
-	 S’inquiète	 très	 fortement	 d’éventuelles	 modifications	 de	 certaines	 normes	 (oiseaux,	
cétacés,	 hausse	 de	maillage..)	 contraires	 à	 l’esprit	 de	 cette	 proposition	 réglementaire,	
dont	les	impacts	soicio-économiques	seraient	sérieux	
-	Souhaite	que	la	définition	pratique	des	Mesures	Techniques	puisse	le	plus	possible	être	
autorisé	 via	 la	 régionalisation,	 en	 prenant	 comme	 point	 de	 départ	 l’ensemble	 des	
normes	 aujourd’hui	 en	 vigueur,	 normes	 qui	 devraient	 donc	 être	 intégrées	 en	 annexe	
comme	référence.	
	
	
Annexes	:	
	

- Contribution	de	la	Federacion	de	Cofradias	de	Vizkaia	
- Contribution	de	la	Federacion	Gallega	de	Cofradias	
- Contribution	du	CNPMEM	
- Contribution	de	la	Cofradia	de	Corralejo	


